
Grâce à vous et au soutien que vous leur apportez en versant votre Taxe 
d’Apprentissage au CEFAA de Villepinte, elles ont atteint l’excellence : 
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Séverine HONOREL 
Jessy DELCOURT 

Medailles d’or 2008 au concours 
« Un des Meilleurs Apprentis de France » 

En affectant votre taxe d’Apprentissage 2009 au CEFAA de Villepinte, 
vous permettrez à beaucoup d’autres de les rejoindre. 
Le CEFAA de Villepinte est habilité à percevoir le Quota et le Barême 
catégorie A et B par cumul. 
Nos apprentis comptent sur vous ... 



Activité :  Centre de Formation d’Apprentis Domaines de formation : Hôtellerie Restauration 
Création : 1993       Effectifs : + 500 apprentis accueillis chaque année 
Résultats : 70 % de réussite du CAP au BAC PRO  80 % d’insertion professionnelle des jeunes 
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Nos axes de développement : Une formation de qualité répondant aux attentes des entreprises ; un environnement 
favorable à un travail sérieux et encadré ; l’acquisition d’une véritable culture citoyenne pour les jeunes. 
Nos priorités : Le développement de notre système de communication ; le renouvellement de notre matériel profes-
sionnel ; l’amélioration de la qualité de notre accueil et des conditions de vie des apprentis à l’intérieur du centre. 
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Pour vous, pour l’entreprise, cette taxe est un impôt. Pour le CEFAA, c’est une ressource propre indispensable. Elle 
est utilisée pour offrir à nos apprentis des formations de qualité, pour former aujourd’hui vos collaborateurs de de-
main et les repreneurs dont vous aurez besoin. 

Grâce à vous et ensemble, nous relevons ce défi. 
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Une seule manière de procéder :   
Inscrire les coordonnées ci-dessous dans l’emplacement prévu à cet effet sur le bordereau reçu de votre organisme 
collecteur  (Le CEFAA est habilité à percevoir le Quota  et le Barème catégorie A et B par cumul) 

 CEFAA  
Avenue Jean Fourgeaud 

93420 Villepinte 


